
Paiement de proximité : signaler une difficulté
 Accéder au Service en ligne 
Permet de signaler une difficulté en cas de paiement en espèces ou par carte bancaire auprès d’un buraliste pour un
montant d’impôt ne dépassant pas 300 € .

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=R66983

https://www.impots.gouv.fr/formulaire-paiement-de-proximite
https://palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?pdf=0&xml=R66983

	Paiement de proximité : signaler une difficulté
	Informations du site

